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S T A T U T S 
 
 

- Article 1er : Il est fondé entre les adhérents  aux présents statuts, une association 
réglée selon la loi du 1er juillet 1901, et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre : 

« ASSOCIATION  DU  CLUB  SEVRIEN  DU  YOGA » 
 

Elle a son siège social à SEVRES. Celui-ci pourra être transféré dans tout autre 
local de la même ville sur décision du conseil d’administration (C.A.). Le transfert dans une 
autre ville ne pourra être décidé qu’en Assemblée Générale. 

 
- Article 2 : Cette Association a pour but de favoriser l’enseignement et la pratique 

du Yoga, et de disciplines annexes. 
 

- Article 3 : La durée de l’Association est illimitée. 
 
 
 

COMPOSITION, CONDITIONS d’ADMISSION et RADIATION  
 

- Article 4 : L’Association se compose de membres fondateurs et de membre actifs  
 

4/1 : Sont membres fondateurs : les personnes dont l’apport sera égal à au 
moins deux fois le montant de la cotisation annuelle des membres actifs. 

 
4/2 : Sont membres actifs : les personnes qui ont pris l’engagement de verser 

une cotisation annuelle dont le montant est fixé par l’Assemblée Générale sur proposition du 
C.A. 

 
- Article 5 : Pour faire partie de l’Association, il faut être agréé par le bureau qui 

statue, lors de chacune de ses réunions, sur les demandes d ‘admissions présentées. 
 
 
Article 6 : Cessent d’être membres de l’Association : 

 
6/1 :ceux qui auront donné leur démission par lettre au Président du C.A. pour 

autant qu’ils soient libres de tout engagement  à l’égard de l’Association. 
 
6/2 : ceux qui auront été radiés par le C.A. pour infraction grave, ou  

non-paiement de la cotisation ; les intéressés ayant été invités, par lettre recommandée, à 
se présenter devant le bureau pour fournir des explications. 
 

6/3 :Les membres décédés, sans préjudice du paiement, par leurs héritiers, 
des sommes dues au jour du décès, y compris la cotisation de l’année en cours. 
 

    
  

 



 



 


